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Que les Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des présidents-directeurs 
généraux et des présidents-directeurs généraux adjoints 
à temps plein des centres intégrés de santé et de services 
sociaux, des établissements regroupés et des établis-
sements non fusionnés adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 60-2018 du 7 février 2018 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées s’appliquent à madame Danielle Goulet comme  
présidente-directrice générale adjointe du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74489

Gouvernement du Québec

Décret 436-2021, 24 mars 2021
Concernant l’approbation de l’Accord Canada-
Québec pour le projet d’informatisation du bulletin de 
décès (SP-3)

Attendu que le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure l’Accord 
Canada-Québec pour le projet d’informatisation du  
bulletin de décès (SP-3);

Attendu que cet accord établit les modalités régis-
sant le soutien financier du gouvernement du Canada 
ainsi que celles régissant la réalisation de ce projet par le  
gouvernement du Québec;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2) le ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de sa compétence;

Attendu que l’Accord Canada-Québec pour le 
projet d’informatisation du bulletin de décès (SP-3) est 
une entente intergouvernementale canadienne au sens 
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvé l’Accord Canada-Québec pour le 
projet d’informatisation des bulletins de décès (SP-3), 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 437-2021, 24 mars 2021
Concernant l’approbation de l’Accord de contribu-
tion entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment du Québec portant sur le projet intitulé La surveil-
lance des événements indésirables liés à la transfusion 
au Québec, dans le cadre du Programme de contribu-
tions pour la sûreté du sang

Attendu que le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure l’Accord 
de contribution portant sur le projet intitulé La surveil-
lance des événements indésirables liés à la transfusion au 
Québec, dans le cadre du Programme de contributions 
pour la sûreté du sang;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2) le ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de sa compétence;

Attendu que l’Accord de contribution entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec por-
tant sur le projet intitulé La surveillance des événements 
indésirables liés à la transfusion au Québec, dans le cadre 
du Programme de contributions pour la sûreté du sang, 
est une entente intergouvernementale canadienne au sens 
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que l’Accord de contribution entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec portant sur le projet 
intitulé La surveillance des événements indésirables liés à 
la transfusion au Québec, dans le cadre du Programme de 
contributions pour la sûreté du sang, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet d’accord joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74491

Gouvernement du Québec

Décret 438-2021, 24 mars 2021
Concernant l’approbation de l’Accord de contri-
bution entre le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec portant sur le projet intitulé  
La surveillance des événements indésirables liés à la 
transplantation au Québec, dans le cadre du Programme 
de contributions pour la sûreté du sang

Attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure l’Accord de 
contribution portant sur le projet intitulé La surveillance 
des événements indésirables liés à la transplantation au 
Québec, dans le cadre du Programme de contributions 
pour la sûreté du sang;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2) le ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une autre loi relevant 
de sa compétence;

Attendu que l’Accord de contribution entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec por-
tant sur le projet intitulé La surveillance des événements 
indésirables liés à la transplantation au Québec, dans le 
cadre du Programme de contributions pour la sûreté du 
sang, est une entente intergouvernementale canadienne au 
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

Que l’Accord de contribution entre le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec portant sur le 
projet intitulé La surveillance des événements indési-
rables liés à la transplantation au Québec, dans le cadre 
du Programme de contributions pour la sûreté du sang, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret, 
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

74492

Gouvernement du Québec

Décret 439-2021, 24 mars 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 554 400 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, pour la participation 
du Service de police de la Ville de Montréal à la mise en 
œuvre des activités du comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines – Alcool

Attendu qu’en vertu des paragraphes 2° et 10° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3) les fonctions de la ministre de la Sécurité 
publique consiste à favoriser et à promouvoir la coordina-
tion des activités policières, ainsi que de voir au contrôle 
de la circulation et de la vente des boissons alcooliques, 
notamment par l’intermédiaire de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux, mais sous réserve des attributions du 
ministre de l’Économie et de l’Innovation ainsi que de la 
Société des alcools du Québec;

Attendu que le comité Actions concertées pour 
contrer les économies souterraines – Alcool, destiné à 
enrayer le commerce illégal de boissons alcooliques et 
l’exploitation illégale d’appareils d’amusement et de loterie 
vidéo, contribue aux efforts gouvernementaux de lutte 
contre l’évasion fiscale;
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